
Charte
Développement durable



Des objectifs réalistes

Le développement durable permet de répondre  
aux besoins du présent sans compromettre la capacité 
des générations futures à répondre aux leurs. Pour cela, 
il doit être économiquement viable, socialement équitable 
et écologiquement vivable. La mission d’intérêt général 
accomplie par Brest métropole habitat dans le domaine 
du logement social s’inscrit pleinement dans ces valeurs, 
notamment celles de la solidarité, du respect  
des personnes et de la responsabilité. Brest métropole 
habitat a la volonté de s’engager davantage dans  
cette démarche de développement durable et de qualité 
environnementale appliquée à l’ensemble de ses métiers : 
« Affirmer notre statut d’entreprise éco-responsable »,  
« Garantir la qualité environnementale de l’habitat » 
 et « Intégrer le développement durable dans la gestion  
de la vie quotidienne sur nos quartiers ». Cette charte vise 
à créer une dynamique qui mobilisera nos équipes,  
nos partenaires, nos prestataires et nos clients-locataires, 
avec la préoccupation constante de mieux répondre à notre 
mission de bailleur social. Au travers de ce document, 
Brest métropole habitat s’est fixé, pour les 5 prochaines 
années, des objectifs réalistes et un ensemble d’actions 
concrètes pour y parvenir. Pour mesurer l’impact  
des actions qui seront mises en œuvre, un diagnostic  
de nos émissions de gaz à effet de serre sera effectué  
dès 2009, par le biais notamment d’un bilan carbone,  
et actualisé régulièrement au moyen des indicateurs  
dont nous nous doterons pour chacun des trois grands 
thèmes de cette charte.



Affirmer notre  
statut d’entreprise 
éco-responsable
Notre engagement dans une démarche de responsabilité  
sociétale d’entreprise nous amènera à associer pleinement  
le Conseil d’Administration et le personnel de l’Office  
aux différents enjeux et volets sociaux et environnementaux.
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Favoriser et accompagner  
les comportements éco- 
responsables du personnel  
de l’Office

Organiser le suivi et l’animation 
de la démarche

 �Mettre en place un groupe de suivi composé : 
d’un pilote, d’ambassadeurs dans les dif-
férents services, et des différentes parties 
prenantes du projet au sein de l’entreprise 
(Formation, CHSCT, Administration générale, 
etc.),

 �Assurer la circulation de l’information  
et le suivi des actions en termes  
de retour d’expérience, de mise en place  
de formations…

Informer concernant la charte  
et sa mise en action

 �Accompagner le lancement de la démarche 
en termes de sensibilisation et de supports,

 �Se doter d’un dispositif d’information dans le 
cadre du suivi de la démarche développement 
durable.

Assurer la formation des salariés
 �Veiller à l’information des nouveaux salariés 
dès leur arrivée,

 �Associer pleinement les instances en interne 
(CHSCT),

 �Former les personnels concernés  
à l’utilisation des produits,

 �Élargir les formations concernant les gestes 
et postures à toutes les personnes concer-
nées : Régie, Administration Générale…

Mettre à la disposition  
des salariés l’équipement  
pour atteindre nos objectifs

 �Équiper nos bureaux et locaux en matériel  
de tri : corbeilles, etc.,

 �Faire le point sur nos pratiques d’impression, 
tester et installer un système économe  
en papier et consommables,

 �Opter autant que possible pour  
des fournitures et du matériel « verts »  
(non polluants, recyclables, …),

 �Favoriser auprès de nos salariés des modes 
de transport moins polluants (transport  
en commun, covoiturage…).



Garantir  
à nos salariés  
des conditions  
de « travail  
durable »
Améliorer l’ergonomie

 �Demeurer attentif à l’adaptation des postes  
en termes de confort et d’ergonomie,
 �Associer pleinement les instances  
en interne (CHSCT).

Veiller à la sécurité  
des salariés

 �Poursuivre le travail réalisé concernant  
les éventuelles agressions extérieures,
 �Veiller à la tenue à jour du document unique.

Préserver la santé  
des employés

 �Privilégier l’utilisation de produits à la fois 
respectueux de l’environnement et de la 
santé,
 �Veiller au bien-être des personnes 
au sein de l’entreprise.

Associer toujours 
plus le personnel 
dans le cadre 
de notre mission 
auprès des plus 
démunis
Mettre en place ou participer  
à des opérations à caractère  
social ou environnemental

 �Lancer ou prendre part à des projets  
solidaires en relation avec les associations  
de locataires.

Compenser notre impact  
sur l’environnement

 �Participer à des événements en interne  
et en externe (nettoyage d’espaces verts,  
de plages…),

 �Identifier et participer à des actions  
de compensation (soutien financier  
d’actions et de structures solidaires œuvrant 
dans le domaine du développement durable).
























